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camarades, manoeuvre savamment sur une plaine sans asperites, execute

une foule de mouvements sans signification aucune, sans
application ä une position, ä une necessite de terrain, ä une circonstance
de la guerre enfin.

Nous parlera-t-on peut-etre des rassemblements de troupes pour
combler cette lacune? Excellente innovalion, mais trop mesquinement
appliquee: 8000 hommes y prennent part tous les deux ans. Depuis
15 ans que nous portons Tepaulelte d'officier, nous n'avons jamais ete

appele ä aucun ; quelle portion considerable de Tarmee n'est pas dans

notre cas?

Quelques cantons bien inspircs, St-Gall, Berne, Vaud, Tessin, inau-

gurent des reunions de troupes cantonales, preuve du sentiment qu'ils
eprouvent de Tinsuffisance des röunions föderales; leurs soldats s'en

trouvent bien, mais que dire de ceux des 19 autres cantons?
Dans un prochain arlicle nous conlinuerons nos observations surle

mode actuel d'inslruclion et nous indiquerons les modificalions qu'il
nous paraitrait utile d'y introduire.

Canton de Neuchätel, 12 septembre 1866.
L. J. E. P.

DU SERVICE SANITAIRE VOLONTAIRE.

C'est une circonstance bien fäclicuse sans doute que souvent des

questions de la plus haute importance soient, dans le domaine de la

publicite, presque abandonnees par les hommes dont les eludes et la

posilion semblent cn devoir faire les reprösentanls speciaux.
Le silence de la part des personnes mieux qualifiees que moi

m'autorise ä vous adresser quelques refiexions sur le sujet susdit, ne
fusse que pour en provoquer d'autres meilleures:

Tout homme serieux, militaire ou non, est d'emblee convaineu de

Timporlance du service sanitaire en campagne et les grands capitaines
lui vouaient la plus grande sollicitude. L'aspect du champ de bataille
d'Eylau a failli «inspirer l'amour de la paix » ä Napoleon et celui de

Sadowa doit avoir arrache au general prussien une exclamation
pareille ä celle du grand homme.

Depuis les lemps que nous appellerions, suivant les classiques dö-

signations, barbares, si nous n'etions pas au lendemain des quelques
dernieres guerres, les batailles n'etaient pas suivies d'hecatombes pa-
reilles ä celles recentes de Malakof, Solferino et Sadowa.

Napoleon Ier cependant recommenca « la grande guerre » et, le
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devouement aidant, la Chirurgie mililaire naquit de la necessite.
Comme compensation providenlielle ces guerres firent aecomplir
d'immenses progres ä la Chirurgie cn general et la Chirurgie francaise

leur doit presque lout son eclat.
Les övönements des dernieres annöes ont fait sortir la queslion des

besoin sanitaires des cercles purement militaires; toute l'opinion
publique s'en est emue. En 1855 en Russie, en France, en Angleterre
et ailleurs, des milliers de personnes, constiluees en comites ou in-
dividuellement, s'occupaienl du sort des soldats blesses et malades en
Crimöe et leur faisaient parvenir des secours de toul genre.

L'opinion publique s'etait si bien emparee de la chose que des
institutions permanentes ä son sujet sont resullees de ce mouvement
gönereux, surtout en Russie et en Angleterre.

Elles etaient du reste precedecs dans cette voie par des institutions
analogues et anciennes, telles que celle de Saint-Jean de Jerusalem
qui possedait 18 höpitaux avec 521 lits, soutenait sept autres höpi-
laux et cn etablissait encore en Syrie, lors du massacre des chretiens.
En 1859 cel ordre avait encore prepare ä ses frais et aurait entretenu,

cas echeant, un höpital ambulant de cent lits avec accessoires
et personnel. D'emblöe 40,000 thalers etaient disponibles ä cet effet.

La guerre de Crimee a donne lieu ä la fondalion en Russie de la

communaute des soeurs de « Texaltation de la croix» el en Angleterre

la soeur Nightingale avec ses infirmieres rivalisa avantageusement,

sous tous les rapports, avec les soeurs hospitalieres catholiques.
La recente guerre du Maroc fit fonder des comites analogues en

Espagne.

Pour göneraliser davantage cet elan, il n'y avait plus qu'un pas ä

faire, — passez l'expression, s'il vous plait — il fallait le mettre ä la
mode. La brochure emouvante de Monsieur Dunant ä fait faire ce pas
et des lors la question a eu ses entrees partout.

Le premier congres international de Geneve etait en perspective
döjä lors de la fete föderale des officiers ä Sion en 1863.

Persuade que mes confreres ne manqueraient pas d'y agiler celte

question, qui fait Tobjet de nos plus imperieuses preoecupations dans

les eventualites de guerre, je redigeai quelques noles ä presenter ä

la röunion speciale des chirurgiens militaires.
Ainsi que je m'y attendais avec bonne raison tout le monde avait dejä

serieusement elabore ses idees ä ce sujet, mais, chose ä laquelle on

pouvail moins s'altendrc, de Ia part de medecins surtout, nous fümes

d'accord sur tout le prineipal. Notre petit College chirurgical avait la

bonne chance de posseder dans son sein notre respectable chef,
Monsieur le colonel Dr Lehmann, lequel, au moyen de donnees reposant
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sur des renseignements non-seulement officiels mais certains, et qu'il
ne nous elait pas donne de pouvoir connailre, put eloigner de nos

esprits toute espece de doule sur la possibilite de placer— officiellement

— dans un moment donne, un certain nombre de milliers de

malades dans des etablissements hospitaliers disponibles ou dans ceux
dont Tötablissement etait facile ä operer avec le materiel disponible
en magasins ou en casernes.

En un mot, le materiel pouvait elre considere comme pres d'etre
süffisant pour les eventualilös d'alors, mais il en ötait autrement du

personnel, lequel, ä peu pres complet pour le service d'ambulance,

etait nul pour celui des höpitaux. Monsieur le colonel
Lehmann qui avait approfondi la question, eut Tobligeance de nous

exposer son projet de formation d'un corps süffisant d'infirmiers pour
suffire ä ce service. La conförence de Geneve etail du reste immi-
nenle et jetterait sans doule quelque lumiere sur celle queslion trop
nögligöe jusqu'alors, matöriellement du moins.

J'ignore ce qui s'est fait des lors dans cette direction el suis per-
suade qu'il s'est fait beaucoup et bien, (') mais comme on ne saurait

Irop s'en occuper, je vous demande la permission de revenir
presenter, pour Tessentiel, mes propositions de 1863 et de vous les

communiquer dans une prochaine correspondance.

P. S. Pour rappeler aux lecteurs qui auraient perdu de vue les

details de Tobjet qui nous oecupe, voici la publication d'un concours
ouvert par Ie comite central prussien. Datee du 16 mai 1865, il est

assez piquant d'en voir Techöance fixee au 1er juin 1866, pour le
resultat en etre publie avant le 1er decembre 1866.

Celte publication, qui resume du reste l'etat de la question ä cette

epoque, est de la teneur suivante:
Le comitö central prussien pour secourir les miliiaires blesses el malades, fidele

ä la lache qu'il s'est iinposöe et qui consisle, ainsi qu'il Ta fail connailre par son

appel du 17 fevrier 1864, ä prendre aussi en temps de paix les mesures pröparatoires

propres ä faciliter pendant la guerre les travaux des associations formöes

dans lc but menlionnö plus haut, a cru qu'il serait avantageux d'ouvrir une
discussion approfondie sur les opinions el les experiences recueillics dans les derniers

temps par rapport ä l'organisation des secours que la bienfaisance privöe peut
donner aux militaires blessös ou malades en campagne, et il a propose ä cet effet

un prix de « cent fröderics d'or » pour le meilleur ouvrage concernant ce sujet.

(<) Au moment de vous expedier ces lignes j'apprends par les journaux que,
gräce aux travaux iueessants et aux actives demarches de M. le medecin en chef

aupres du Conseil federal celui-ci a accorde fr. 121,000 pour achat de materiel
d'ambulance et d'höpitaux. Voilä pour Monsieur Lehmann un nouveau et bien beau

titre ä la reconnaissance de toute Tarmee et surtout du corps sanitaire.
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Sans vouloir imposer aux auteurs une division ou des limiles precises pour ce

travail, le comitö croit cependant qu'il serait surtout important de repondre aux
questions suivantes:

I. — A. Oü et comment la bienfaisance privee s'est-ellc oecupee de secourir
les blosses el les malades dans les guerres de notre epoque?

B. Comment les associations qui poursuivent ce but doivenl-elles elre organisees

et comment doivent-clles maintenir el developper, nieine en temps de guerre,
les rapports inlcrnalionaux'?

C. Quel genre d'aetivite ces associations doivenl-elles developper en temps de

guerre, parliculierement par rapport:
1° A Tötablissement de depöt de vetements et d'objets destinös au soulagement

des blessös ou au service des ambulances? (11 faudrait menlionner ici les objets

plus necessaires.)

2° A Tötablissement d'ambulances particulieres
3° A l'enrölement d'inlirmiers pour les ambulances?

4° Aux secours ä donner pour empörter les blessös du champ de balaille?

D. Quelles dispositions faut-il prendre et qu'elle posilion faul-il assigner, en

lemps de guerre, aux associations et ä leurs organes vis-ä-vis du commandanl en

chef de Tarmee et des autoritös sanitaires el administratives, d'un cötö, afin qu'ils
puissent agir de concert avec ces autoritös et s'appuyer sur elles; de l'autre cöte

afin d'assurer l'emploi rapide et sans intermödiaires, des ressources des associalions

cn faveur des blesses, en evitant les delais qui resultcnt d'un contröle ou d'autres

formalitös administratives?

II. — Quelles mesures les associations ont-elles ä prendre en temps de paix,

pour preparer leur action cn temps do guerre, dans le sens sus-indiquö?
Les ouvrages offerts au concours, coneus au choix de l'auteur, rn langue

allemande, francaise ou anglaise, devront etre sans signature, porter une öpigraplie

et elre aecompagnös d'un billet cachetö contenant le nom de l'auteur. Ils devront

elre envoyes au comile central de Tassociation prussienne pour secourir les

militaires blessös et malades pendant la guerre, Leipzigersliasse, n° 3, avant le 1er

juin 1866 au plus lard. Le prix sera decerne avanl la fin de Tannöe au meilleur

ouvrage, d'aprös le verdict d'un jury nomine par le comitö et il sera portö ä la

connaissance du public avant le 51 döcembre 1866 au plus tard.

L'auteur a le droit de puhlier son travail. S'il ne fait pas usage de son droit
dans les six mois qui suivront le decernenient du prix, ce droit passe de lui-meme

au comitö central.

Berlin, lo 16 mai 186o.

RASSEMBLEMENT DE TBOUPES VAUDOIS DE 1866.

Nous dösirons faire connaitre quelque peu ä nos lecteurs cette
reunion de troupes, inslructive ä plus d'un litre; et pour entrer en ma-
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